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 Concours Jeunes en France 2015
«Dis-moi dix mots... que tu accueilles »

RÈGLEMENT

La Semaine de la langue française et de la Francophonie offre l'occasion de célébrer la vitalité de la langue française, outil par excellence du lien social, de l'expression personnelle, de l'accès à la citoyenneté et à la culture. A l'initiative du ministère de la Culture et de la Communication – délégation  générale à la langue française et aux langues de France (DGLFLF)- la Semaine de la langue française et de la Francophonie s’organise, chaque année, autour de dix mots et d’une thématique. 

Le thème 2015 met en valeur la capacité de notre langue à accueillir et intégrer des mots venus d'ailleurs. Les échanges commerciaux, intellectuels, culturels, les migrations, sans oublier les médias et, désormais, les technologies numériques ont en effet mis le français au contact d'autres langues. Venus d'ailleurs, ils sont devenus d'ici. 
Les dix mots 2015 sont : amalgame, bravo, cibler, grigri, inuit, kermesse, kitsch, sérendipité, wiki, zénitude. Qu'ils viennent du flamand, de l'italien, de l'hawaïen, de l'arabe ou de l'inuktitut, ces mots reflètent bien l’hospitalité de notre langue.
LE CONCOURS
A/ Les Organisateurs

L’Institut français du Chili organise un concours intitulé « dis-moi dix mots… que tu accueilles ». 

B/ Les participants

La participation au concours est soumise à 3 critères impératifs : 

1- avoir entre 16 et 20 ans, ne pas être ressortissant d’un pays francophone.

2- être inscrit dans une institution d’éducation secondaire chilienne enseignant le français. 
3- avoir un niveau A2 en français 
C/ Le prix
Le lauréat se verra offrir un voyage et séjour en France de 15 jours en juillet 2015.
D/ Les modalités de participation
Pour participer, les candidats doivent envoyer à c.caraire@institutofrances.cl, AVANT LE DIMANCHE 29 MARS 2015, un dossier comportant les 5 éléments suivants :
1. Une réalisation en français correspondant à l’UN des deux sujets suivant (un sujet au choix du candidat) :
I. INVENTEZ UNE RECETTE REELLE OU IMAGINAIRE :

Votre recette peut être : réelle; imaginaire; traditionnelle; mangeable; immangeable; magique; gastronomique; multiculturelle; etc.

Vous devez penser à donner: un nom a votre «  plat »; la liste des ingrédients; le temps de préparation; le déroulement; le contexte idéal pour ce plat (repas familial, professionnel, fête…); les qualités (magiques, médicales, gustatives…) de votre plat.

Vous pouvez vous servir de recettes de votre pays et/ou d’autres pays, en mélanger les ingrédients pour créer une recette complètement innovante.
Vous pouvez envoyer votre recette :
· par écrit : en français, 1 page au maximum - format Word, Times New Roman 12

OU

· sous format vidéo (en imitant, par exemple, une émission télévisée de cuisine): en français, 3 minutes au maximum - résolution minimale de l’image de 640x480 pixels, format mp4, flv, avi ou mov. Sont acceptées les vidéos quel que ce soit le matériel de tournage utilisé (téléphone, smartphone, caméra amateur, appareil photo, etc.)
II. CRÉEZ UN ROMAN PHOTO :

Tout d’abord, imaginez une courte histoire (avec un début et une fin) que vous allez pouvoir illustrer avec des photos. 
Puis, avec un appareil photo ou un téléphone portable, prenez des photos des différents moments de l’histoire pour mettre votre récit en images.

Ensuite, sortez les photos sur un ordinateur et choisissez celles qui racontent le mieux votre histoire.

Pour continuer, créez un dialogue entre les personnages de l’histoire et intégrez-le dans des bulles sur les photos pour faire parler les différents personnages. N’oubliez pas d’ajouter des onomatopées !
En français, 1 page au maximum.
ATTENTION : Quel que soit le sujet choisi, vous devez utiliser au moins CINQ des 10 mots de la Semaine de la langue française et de la francophonie 2015: «amalgame, bravo, cibler, grigri, inuit, kermesse, kitsch, sérendipité, wiki, zénitude».
Site des dix mots : dismoidixmots.culture.fr

2. Une copie recto-verso de la carte d’identité
3. Une lettre de présentation du professeur de français du candidat
4. Un justificatif de niveau A2 en langue française (diplôme, test, certificat, attestation d’un enseignant de français diplômé)

5. Le numéro de téléphone et l’adresse électronique de contact du candidat.

E/ La sélection

-Le jury, composé de professeurs de français en relation avec l’Institut Français du Chili se réunira le 1 avril 2015 pour sélectionner les 3 meilleurs dossiers.
-Les trois premiers classés seront joints par téléphone le 2 avril 2015 par l’Institut français du Chili pour information et pour un entretien en français, afin de classer le lauréat.
-Le lauréat sera avisé par téléphone et par courriel par l’Institut français du Chili. Les candidats arrivés en deuxième et troisième positions seront également avisés par téléphone et par courriel par l’Institut français du Chili
F/ Les conditions générales

1 - Les concurrents s'engagent à céder gratuitement aux organisateurs du concours les droits non commerciaux d’utilisation et de diffusion, sous toute forme que ce soit, de leur production.
2 - Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas de perte, de vol ou de dommages causés à la copie donnée. 
3 - Les organisateurs se réservent le droit d'annuler ce concours pour toute raison indépendante de leur volonté.
4 - L'adhésion au présent concours implique l'acceptation totale et sans réserve du présent règlement.
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